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DIRECTIVE 1999/43/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 25 mai 1999

portant dix-septième modification de la directive 76/769/CEE concernant le
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives
des États membres relatives à la limitation de la mise sur le marché et de

l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et en
particulier son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure prévue à l’article
251 du traité (3),

(1) considérant qu’il convient d’adopter des mesures
nécessaires au bon fonctionnement du marché
intérieur;

(2) considérant que le Parlement européen et le
Conseil ont arrêté, le 29 mars 1996, la décision no
646/96/CE (4) adoptant un plan d’action de lutte
contre le cancer dans le cadre de l’action dans le
domaine de la santé publique (1996-2000);

(3) considérant que, afin de renforcer la protection de
la santé et la sécurité des consommateurs, il
convient que les substances classées cancérogènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction ainsi
que les préparations contenant ces substances ne
soient pas mises sur le marché à la disposition du
grand public;

(4) considérant que la directive 94/60/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 décembre 1994
portant quatorzième modification de la directive
76/769/CEE concernant le rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à la limitation
de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines
substances et préparations dangereuses (5) établit,
sous forme d’un appendice aux points 29, 30 et 31
de l’annexe I de la directive 76/769/CEE (6), une
liste qui énumère des substances classées cancéro-
gènes de catégorie 1 ou 2, mutagènes de catégorie 1
ou 2 ou toxiques pour la reproduction de catégorie
1 ou 2; que ces substances et les préparations qui

en contiennent ne peuvent être mises sur le
marché à la disposition du grand public;

(5) considérant que la directive 94/60/CE prévoit que
la Commission présente au Parlement européen et
au Conseil une proposition en vue de compléter
cette liste, au plus tard six mois après la publication
d’une adaptation au progrès technique de l’annexe
I de la directive 67/548/CEE (7), qui énumère des
substances classées cancérogènes de catégorie 1 ou
2, mutagènes de catégorie 1 ou 2 ou toxiques pour
la reproduction de catégorie 1 ou 2;

(6) considérant que la directive 96/54/CE (8) de la
Commission portant vingt-deuxième adaptation au
progrès technique de la directive 67/548/CEE, et
plus particulièrement de son annexe I, contient
seize substances nouvellement classées cancéro-
gènes de catégorie 1 ou 2, mutagènes de catégorie 1
ou 2 ou toxiques pour la reproduction de catégorie
1 ou 2; qu’il convient d’ajouter ces substances à
l’appendice aux points 29, 30 et 31 de l’annexe I de
la directive 76/769/CEE, tel que cet appendice a
été consolidé par la directive 97/56/CE du Parle-
ment européen et du Conseil (9) portant seizième
modification de la directive 76/769/CEE;

(7) considérant que les risques et les avantages des
substances nouvellement classées, par la directive
96/54/CE, cancérogènes de catégorie 1 ou 2, muta-
gènes de catégorie 1 ou 2 ou toxiques pour la
reproduction de catégorie 1 ou 2 ont été pris en
compte;

(8) considérant que l’article 1er point 1 f), de la direc-
tive 96/54/CE a supprimé huit entrées de l’annexe
I de la directive 67/548/CEE parce que les
substances concernées par ces entrées sont déjà
couvertes par d’autres entrées ou que leur classifica-
tion comme cancérogènes a été supprimée; que
cinq de ces substances sont comprises dans l’ap-
pendice au point 29 de l’annexe I de la directive
76/769/CEE; que ces entrées devraient être égale-
ment supprimées dans cette dernière directive;
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(9) considérant que la présente directive s’applique
sans préjudice de la législation communautaire
fixant des prescriptions minimales en matière de
protection des travailleurs, instituée par la directive
89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concer-
nant la mise en œuvre de mesures visant à promou-
voir l’amélioration de la sécurité et de la santé des
travailleurs au travail (1) et les directives particu-
lières adoptées en vertu de celle-ci, notamment la
directive 90/394/CEE du Conseil du 28 juin 1990
concernant la protection des travailleurs contre les
risques liés à l’exposition à des agents cancérogènes
au travail (sixième directive particulière au sens de
l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/
391/CEE) (2),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les substances énumérées à l’annexe I de la présente
directive sont ajoutées aux substances figurant dans l’ap-
pendice aux points 29, 30 et 31 de l’annexe I de la
directive 76/769/CEE.

Article 2

Les substances énumérées à l’annexe II de la présente
directive sont supprimées de la liste des substances figu-
rant dans l’appendice au point 29 de l’annexe I de la
directive 76/769/CEE.

Article 3

1. Les États membres adoptent et publient les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive, au plus
tard un an après la date de son entrée en vigueur. Ils en
informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions dix-huit mois après la date
d’entrée en vigueur de la présente directive.

2. Lorsque les États membres adoptent ces disposi-
tions, celles-ci contiennent une référence à la présente
directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors
de leur publication officielle. Les modalités de cette réfé-
rence sont arrêtées par les États membres.

Article 4

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente direc-
tive.

Fait à Bruxelles, le 25 mai 1999.

Par le Parlement européen

Le président

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le président

H. EICHEL

(1) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.
(2) JO L 196 du 26.7.1990, p. 1.
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Substances Numero d’index Numéro CE Numéro CAS Notes

Substances Numéro d’index Numéro CE Numéro CAS Notes

ANNEXE I

Point 29  Substances cancérogènes: catégorie 2

Dichromate de potassium 024-002-00-6 231-906-6 7778-50-9

Dichromate d’ammonium 024-003-00-1 232-143-1 7789-09-5

Dichromate de sodium 024-004-00-7 234-190-3 10588-01-9

Dichromate de sodium, dihydrate 024-004-01-4 234-190-3 7789-12-0

Dichlorure de chromyle 024-005-00-2 239-056-8 14977-61-8

Chromate de potassium 024-006-00-8 232-140-5 7789-00-6

Composés de chrome (VI) à l’exception du chromate de baryum et de ceux
nommément désignés dans l’annexe I de la directive 67/548/CEE

024-017-00-8  

Bromoéthylène 602-024-00-2 209-800-6 593-60-2

5-allyl-1,3-benzodioxole; safrole 605-020-00-9 202-345-4 94-59-7

Colorants azoïques dérivant de la benzidine; colorants de 4,4’-diarylazobi-
phényle, à l’exception de ceux nommément désignés dans l’annexe I de la
directive 67/548/CEE

611-024-00-1  

4-amino 3-[[4�-[(2,4-diaminophényl)azo][1,1�-biphényl]-4-yl]azo]-5-hydroxy-
6-(phénylazo)naphthalène-2,7-disulfonate de disodium; C.I. Direct Black 38

611-025-00-7 217-710-3 1937-37-7

3,3�-[[1,1�-biphényl]-4,4�diylbis(azo)]bis[5-amino-4-hydroxynaphthalène-2,7-
disulfonate] de tétrasodium; C.I. Direct Blue 6

611-026-00-2 220-012-1 2602-46-2

3,3�-[[1,1�-biphényl]-4,4�diylbis(azo)]bis(4-aminonaphthalène-1-sulfonate) de
disodium; C.I. Direct Red 28

611-027-00-8 209-358-4 573-58-0

Sulfate de toluène-2,4-diammonium 612-126-00-9 265-697-8 65321-67-7

Point 30  Substances mutagènes: catégorie 2

Dichromate de potassium 024-002-00-6 231-906-6 7778-50-9

Dichromate d’ammonium 024-003-00-1 232-143-1 7789-09-5

Dichromate de sodium 024-004-00-7 234-190-3 10588-01-9

Dichlorure de sodium, dihydrate 024-004-01-4 234-190-3 7789-12-0
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Substances Numéro d’index Numéro CE Numéro CAS Notes

Substances Numéro d’index Numéro CE Numéro CAS Notes

Substances Numéro d’index Numéro CE Numéro CAS Notes

Dichlorure de chromyle 024-005-00-2 239-056-8 14977-61-8

Chromate de potassium 024-006-00-8 232-140-5 7789-00-6

1,3,5,-tris(oxiranylméthyl)-1,3,5-triazine-2,4,6(1H,3H,5H)-trione; TGIC 615-021-00-6 219-514-3 2451-62-9

Point 31  Substances toxiques pour la reproduction: catégorie 1

1,2-dibromo-3-chloropropane 602-021-00-6 202-479-3 96-12-8

Point 31  Substances toxiques pour la reproduction: catégorie 2

Phthalate de bis(2-métoxyéthyle) 607-228-00-5 204-212-6 117-82-8

ANNEXE II

Substances Numéro index Numéro CE Numéro CAS Notes

Hydrocarbures aromatiques en C8-10; distillat d’huile légère, haut point d’ébul-
lition

648-011-00-5 292-695-4 90989-39-2 J

Goudron de lignite, distillat; huile phénolique

[Huile obtenue par distillation de goudron de lignite. Se compose principale-
ment d’hydrocarbures aliphatiques, d’hydrocarbures naphténiques et d’hydro-
carbures aromatiques comportant un à trois cycles, de leurs dérivés alkylés,
d’hétéroaromatiques et de phénols mono- ou bicycliques dont le point d’ébulli-
tion est compris approximativement entre 150 et 360°C.]

648-025-00-1 309-885-0 101316-83-0 J

Coke (goudron de houille), brai haute température 648-157-00-X 140203-12-9

Coke (goudron de houille), mélangé avec du brai de houille de haute tempéra-
ture

648-158-00-5 140203-13-0

Coke (goudron de houille) basse température, brai haute température 648-159-00-0 140413-61-2


